Droit d'usage ou d'habitation

Par expcath34, le 18/01/2014 a 10:57

Bonjour,rnNon mariée, non passée, 1 fille.rnJ'achéte seule un bien immobilier.rnSi je décéde
est-ce que mon compagnon peut rester habiter dans ce bien immobilier jusqu'a sa
mort?rnMErci

Par cocotte1003, le 18/01/2014 a 12:10

Bonjour, non, cordialement
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